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                     Édition 2009 

Siège social : 3 rue de l’humilité 69003 LYON 

Tel 04 78 14 54 27 Fax 04 37 48 07 54  

Bureau de Nantes : Tel : 02 40 25 04 54  Fax : 02 72 68 58 31 

Nous contacter : 

 
Tel 04 78 14 54 27 
Fax 04 37 48 07 54  

 

Retrouvez l’actualité  

des formations ACCES 

sur Internet : www.acces.fr 

Une équipe à vos côtés depuis 1995 
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‘’ Le Droit du travail se vit au quotidien dans l’entreprise. Chaque jour  

apporte son lot de questions et de problèmes en tous genres.  
C’est pourquoi vous avez besoin de véritables professionnels. 

   

Depuis 1995, ACCES Consulting accompagne tout au long de leur mandat  
les représentants du personnel sur l’ensemble du territoire. Cette longévité n’est pas le  

fruit du hasard mais belle et bien la marque de notre savoir-faire et de notre attachement  
à des valeurs sociales. Cette expérience, nous la mettons à votre service en vous  

formant, vous conseillant et vous assistant au quotidien dans l’exercice de votre mandat..’’  
 

TOUTE L’EQUIPE ACCES  

‘’ ‘’ FORMATIONFORMATION  

EXPERTISEEXPERTISE  

ASSISTANCEASSISTANCE  

COMMUNICATIONCOMMUNICATION  ‘’‘’  

ASSISTANCE 
Des réponses à vos interrogations... 
 

Parce que les élus peuvent se trouver 
confronté, parfois dans un délai très court, à 
une consultation sur un sujet pouvant 
s’avérer très technique et nécessitant une 
parfaite connaissance de la Loi et parce que 
les réponses aux questions que vous posent 
les salariés ne se trouvent pas toutes dans 
les livres… 
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Parce que chaque réunion n’a pas la 
même importance, parce que chaque 
projet n’implique pas les mêmes 
conséquences nous mettons à votre 
service notre équipe de spécialistes 
prête à relever à vos côtés les défis 
qui se présentent et à répondre aux 
mieux à vos attentes. 
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COMMUNICATION 
Parce qu’il est indispensable aujourd 
’hui pour tout CE d’être à l’écoute et 
de se faire entendre, nous proposons 
un ensemble de solutions modernes 
et efficaces allant d’un livret d’informa-
tion à la création d’un site Internet ... 
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FORMATION CE, DP, 
CHSCT 
Parce qu’être représentant du personnel 
n’est pas inné mais s’apprend, nous vous 
proposons une gamme complète de for-
mations juridiques, techniques et relation-
nelles. Notre force : une parfaite connais-
sance du monde des CE et une personna-
lisation de nos programmes.  
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PRESENTATION  
 

Face à la direction le droit est votre meilleur arbitre 
 

Votre assurance au titre de la responsabilité sociale  
 

 

UNE ASSISTANCE AU QUOTIDIEN 
La vie de l’entreprise n’est pas toujours un long fleuve tranquille ! Les élus peuvent se trouver 
confrontés, parfois dans un délai très court, à une consultation sur un sujet pouvant s’avérer très 
technique et nécessitant une parfaite connaissance de la Loi. Les Élus du CE doivent avoir un 
véritable rôle de vigie, contrôlant en permanence les engagements de la Direction, une véritable 
responsabilité vis à vis des salariés …  
Devant la complexité de cette mission le législateur a prévu à l’article L.2325-41du code du Travail 
que ‘le Comité d’entreprise peut faire appel à tout expert rémunéré par ses soins pour la 
préparation de ses travaux’ Notre formule vous permet de bénéficier au quotidien d’une assistance 
technique personnalisée sur toutes les questions d’ordre juridique relative au fonctionnement des 
instances représentatives du personnel et le droit du travail en général. 

UNE ASSISTANCE INCLUANT DE NOMBREUX SERVICES 
Des experts à votre écoute tout au long de votre mandat 
 

[1] UNE ASSISTANCE A DISTANCE 
- Réponse personnalisée à toute question liée aux attributions des représentants du personnel, 
- Information des salariés dans le cadre de leurs relations avec l’employeur. 
Le plus souvent nos réponses vous sont transmises sous 4 heures ouvrées. Elles vous sont confirmées, selon 
vos souhaits, par courrier, fax ou mail. Nos réponses sont basées sur le Code du travail et la conven-
tion collective s’appliquant éventuellement à votre société. 
[2] UN INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE 
Afin de rendre nos interventions plus efficaces, chaque Abonné est suivi par un interlocuteur 
ACCES chargé du suivi de votre dossier. 
[3] UN SERVICE VEILLE & ALERTE 
Envoi de toute information importante à notre disposition traitant de l’actualité juridique, 
économique ou sociale de votre secteur d’activité et de votre entreprise. 
[4] SERVICE INFORMATIONS 
Point sur l’actualité à travers la lettre aux abonnés expédiée tout les 2 mois par mail à l’ensemble 
des élus et courrier au Comité. Infos flash dès que l’actualité sociale l’exige. Accès aux informa-
tions abonnés sur Internet [acces.fr] 
[5] GUIDES ET COURRIERS TYPES ACCES 

- Aide à la rédaction de courriers pour les élus et les salariés 
- Mise à disposition de courriers-types tels que : Lettre de missions pour l’expert comptable, 

demande de congé-formation, etc… 
- Sur le site Internet ACCES, téléchargement des guides ACTUALITE 

[6] RENCONTRES ABONNES 
ACCES organise tout au long de l’année des déjeuners ou dîners destinés à réunir les abonnés dans 
un cadre convivial et de faire le point sur l’actualité des C.E. présents. 

A NOTER 
La réponse aux questions posées ne doit pas nécessiter la lecture d’un document interne (hors Code 
du Travail et Convention Collective) de plus de 3 pages. 
L’étude d’un document de taille supplémentaire vous serait alors proposée dans le cadre d’une mis-
sion Conseil-Expert (les devis sont établis sur la base de journée ou de demi-journée). 

Nous vous garantissons la confidentialité de toutes les informations transmises. 
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BON DE COMMANDE  
 

Tarification et conditions de validité 
 

CONDITIONS DE VALIDITE DE L’ABONNEMENT ANNUEL 
 
L’abonnement est souscrit pour une durée initiale d’un an renouvelable par tacite reconduction, 
sauf dénonciation par courrier recommandé au moins 30 jours avant la date anniversaire figurant 
sur la facture initiale 
Abonnement spécial NOUVEAU MANDAT : L’abonnement est souscrit pour une durée initiale de 
2 ans renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par courrier recommandé au moins 
30 jours avant la date anniversaire figurant sur la facture 
 

TARIF & SOUSCRIPTION : ABONNEMENT ASSISTANCE TECHNIQUE 
 

ABONNEMENT 
 

Tarif 
 

Offre Commerciale 

           Abonnement Petit CE 1 an 
           (- de 100 salariés)  

 

Nous contacter  

           Abonnement classique 1 an   
           ( de 100 à 499 salariés)  

 
Nous contacter 

 

           Abonnement 2 ans  
           ( de 100 à 499 salariés)  

 

Nous contacter 
Remise 5% incluse 

           Abonnement Grand CE ou CCE 
           (+ de 500 salariés) 

Nous 
contacter 

 

Devis personnalisé 
            
           Abonnement du CE de 3 ou 4 ans 
            

Nous 
contacter 

 

Devis personnalisé 

           Abonnement 3 ans  
           ( de 100 à 499 salariés)  

Nous contacter Remise 10% incluse 

           Abonnement 4 ans  
           ( de 100 à 499 salariés)  

Nous contacter Remise 15% incluse 

IDENTIFICATION DE VOTRE CE 

 
NOM DU CE —————————————————————————————————–— 
 

INTERLOCUTEUR ———————————————————————————————– 
 

EMAIL ——————————————————– 
 

ADRESSE —————————————————————————————————– 
 

CODE POSTAL    ————————–  VILLE ————————————– 
 

TELEPHONE ——————————–  FAX —————————————– 

Date :          Pour ACCES 
Cachet ou signature du C.E. :                                                  

Joignez votre règlement à votre commande. Une facture acquittée vous sera transmise par retour. 

Siège social : 3 rue de l’humilité 69003 LYON 

Tel 04 78 14 54 27 Fax 04 37 48 07 54  

Bureau de Nantes : Tel : 02 40 25 04 54 Fax : 02 72 68 58 31 


